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DECLARATION UE DE CONFORMITE 

 

Nous, 

 

CMP 

Z.I. Carré des Aviateurs 

157, avenue Charles Floquet 

93150 Le Blanc Mesnil - FRANCE 

 

Importateur et fabricant, déclarons sous notre propre responsabilité que le produit : 

 

 - REF : LA10189 

 - Désignation : GUIRLANDE CACTUS EXOTIQUE 

 

 

Conformément aux dispositions des législations harmonisées en vigueur : 

 

- Directive Basse Tension 2014/35/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 2014 relative 

à l’harmonisation des législations des Etats membres concernant la mise à disposition sur le marché 

du matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension ; 

- Directive ROHS 2011/65/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 relative à la 

limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques ; 
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En toute hypothèse : 

• La conformité s'entend sous réserve du respect des conditions de stockage et de 

manutention prenant en compte les caractéristiques particulières du matériau ou objet, conditions 

telles que prévues par les usages ou les codes professionnels. La conformité s’entend également sous 

réserve d’une utilisation conforme à la destination et/ou l’installation du matériau ou objet conforme 

aux normes en vigueur et/ou aux recommandations du constructeur. 

• En cas de changement du produit emballé, de sa composition ou de sa destination, ainsi que 

dans le cas d’une modification des conditions de mise en œuvre du matériau ou de l’objet, la personne 

destinataire de la présente déclaration doit s’assurer de la compatibilité contenant/contenu dont il 

assume alors la responsabilité. 

Cette déclaration est valide pour une durée de 10 ans. Elle devra être renouvelée dans tous les cas où 

la conformité à ce qui précède n’est plus assurée et en cas de changement de la réglementation. 

La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant. 

 

Fait au Blanc-Mesnil, 09/04/2018 

Service Qualité 

CMP 
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